
 

1 Services juridiques 
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

ORDRE DU JOUR 
Séance du Conseil Date:  Le lundi 4 novembre 2019, à 18 h 30 

 

1. Période de questions 

2. Période d’information 

3. Assemblée publique 

3.1 Projet de règlement numéro 350-104 modifiant le règlement d’urbanisme 
numéro 350, afin d’assurer sa concordance au règlement 17-493 et à l’article 2 
du règlement numéro 18-509 de la MRC des Maskoutains relativement aux 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain, dans le cadre de 
l’Orientation gouvernementale visant une meilleure gestion des risques, dans 
les zones potentiellement exposées aux glissements de terrains dans les 
dépôts meubles 

(Le territoire visé est situé sur l’ensemble du territoire de la Ville) 

4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 octobre 2019 

Administration générale 

6. Conseil de la culture – Remplacement de représentant (RP191021, art. 2.9) 

7. Journée mondiale de l’enfance – La Grande semaine des tout-petits 2019 – 
Proclamation 

Finances 

8. Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains – Budget 2020 – Adoption 
(CP191028, art. 18) 

9. Approbation des comptes (Liste, analyse des comptes, liste des contrats) 

Loisirs 

10. Satellite, organisme en prévention des dépendances – Entente – Approbation 
(CP190930, art. 20) 

11. Organismes d’entraide de catégorie 4 – Certificats de collaboration – 
Approbation (CP191028, art. 19) 

12. Programme d’aide financière au développement du transport actif dans les 
périmètres urbains – Aménagement du sentier polyvalent boulevard Casavant 
Ouest (entre la rue Charles-Gilbert et le Grand Rang) – Demande de 
subvention (CP191028, art. 21) 

Ressources humaines 

13. Ressources humaines – Chef aux opérations au Service de sécurité incendie – 
Nomination (CP191028, art. 15) 
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14. Ressources humaines – Chef à la formation, RCCI, équipes spécialisées au 
Service de sécurité incendie – Promotion (CP191028, art. 15) 

15. Ressources humaines – Stéphanie Beaunoyer – Permanence (CP191028, art. 
16) 

Travaux publics 

16. Abat-poussière – Achat regroupé – Mandat à l’UMQ 

17. Fourgonnettes utilitaires – Contrat  

18. Programme d’aide à la voirie locale (PAV) – Ministère des Transports –
Subvention 

Urbanisme 

19. Plans d’implantation et d’intégration architecturale – Approbations (CP191028, 
art. 4, points 3.1, 4.1, 5.1, 6.1 et 6.2) 

20. Dérogation mineure – 2170-2192 Dessaulles – Approbation (CP190826, art. 4, 
point 8.1) 

21. Dérogation mineure – 6590 Joseph-Bonin – Approbation (CP190826, art. 4, 
point 8.2) 

22. Dérogation mineure – 2465-2475 Morin – Approbation (CP190826, art. 4, point 
8.4) 

23. Dérogation mineure – 3595 Saint-Pierre Ouest – Approbation (CP190826, art. 
4, point 8.5) 

24. Dérogation mineure – 2445-2457 Sicotte – Approbation (CP190930, art. 13, 
point 7.1) 

25. Adoption d’un premier projet de résolution concernant une demande 
d’autorisation d’un projet particulier (PPCMOI) visant à permettre 
l’agrandissement d’un bâtiment abritant un service de débosselage et de 
peinture d’automobiles (#6413) afin d’y inclure, à titre d’usage complémentaire, 
un service de lavage d’automobiles (#6412) aux 16070-16090, avenue Saint-
Louis / 560, rue Brunette Est (lots 1 297 337 et 1 297 343), situé dans la zone 
d’utilisation mixte 5147-M-04 (CP190909, art. 9, point 8.1) 

(Le territoire est situé dans le district Yamaska, à proximité de l’intersection 
Saint-Louis/Brunette Est) 

Réglementation 

26. Projet de règlement numéro 400-5 modifiant le règlement numéro 400 relatif 
aux usages conditionnels, afin d'ajouter un nouvel usage admissible, soit 
l’utilisation d’un local commercial attenant à une résidence unifamiliale isolée, à 
des fins d’entreposage de tout genre et de service de nettoyage d’appareils 
électroniques, électriques et informatiques, dans la zone d’utilisation 
résidentielle 2201-H-14 (CP190930, art. 14) 

A- Adoption du projet de règlement et fixation de la date d’assemblée publique 

B- Avis de motion 

(Le territoire est situé dans le district Hertel-Notre-Dame, à proximité de 
l’intersection Nichols/Larocque) 
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27. Adoption du règlement numéro 350-104 modifiant le règlement d’urbanisme 
numéro 350, afin d’assurer sa concordance au règlement 17-493 et à l’article 2 
du règlement numéro 18-509 de la MRC des Maskoutains relativement aux 
zones potentiellement exposées aux glissements de terrain, dans le cadre de 
l’Orientation gouvernementale visant une meilleure gestion des risques, dans 
les zones potentiellement exposées aux glissements de terrains dans les 
dépôts meubles 

(Le territoire visé est situé sur l’ensemble du territoire de la Ville) 

Services juridiques 

28. Lot 5 990 460 (parc industriel Théo-Phénix) – 9373-9944 Québec inc. – 
Rétrocession en faveur de la Ville (CP190826, art. 16) 

Documents déposés 

29. A) Liste des salariés non permanents embauchés par la Ville de Saint-
Hyacinthe (en vertu de l’article 73.2 de la Loi sur les cités et villes); 

 B) Avis de la Régie des alcools, des courses et des jeux relativement à la 
demande de permis pour le restaurant Koh Tao Saint-Hyacinthe au 1365, 
rue Daniel-Johnson Ouest, suite 1090 

 C) Adjudication de l’émission d’obligations de 9 535 000 $ par la trésorière 
adjointe (en vertu de la délégation de pouvoir du règlement numéro 513) 

30. Levée de la séance 


